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DESDOMMAGES CAUSESPAR LA CONSTRUCTION DU MUR DANSLE TERRITOIRE PALESTINIEN

OCCUPE

Le Secrétaire général del’ONU, M. Ban Ki-moon, conformément aux dispositions de la résolution
A/RES/ES-10/17 (2007), a décidé de nommer, en sa capacité personnelle, M. Ronald J. Bettauer des Etats Unis,
comme | un des trois membres du Conseil des Nations Unies d enregistrement des dommages causés par la
construction du mur dans le Territoire palestinien occupé. M. Bettauer, éminent expert international dans tousles
aspects du traitement des demandes d'indemnisation et d’ enregistrement, remplacera M. Michael Raboin, mort
tragiquement en avril 2008. Le Conseil doit poursuivre ses activités mandatées |e mois prochain, lors d’ une réunion
au siége du Bureau d’ enregistrement des dommages a Vienne.
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